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La LOLF, les RGPP 
et revaluation des politiques publiques 

bilan et perspectives

Sylvie TROSA *

De tres nombreuses etudes ont porte sur la LOLF. Pourtant, la 
question reste ouverte: cette reforme a-t-elle conduit a des progres, 
ou au contraire a certaines regressions ? Cette demiere hypothese n’est 
malheureusement pas absurde: parfois des hauts fonctionnaires, en 
particulier ceux qui travaillent en services deconcentres, ont 
l’impression que leurs libertes d’action sont plus reduites qu’elles ne 
l’etaient avant la LOLF, du fait de la multiplication des programmes, 
et du flechage des credits ', ainsi que de l’exces de reporting. Les 
ministres eux-memes l’attestent parfois par leur action, creant a chaque 
probleme nouveau un nouvel operateur (plus de 500 au niveau 
national !) plutot que de reformer leur administration.

On peut aussi se demander quelle est la difference entre la LOLF 
et la RGPP, et la Nouvelle Modernisation de Faction Publique (MAP) 
du nouveau gouvemement, le postulat des trois reformes etant de 
clarifier la pertinence des objectifs des administrations et d’obtenir un 
meilleur rapport cout/efficacite : quelle est done la difference ? En 
clair, la question se pose de comprendre le desinteret actuel face a la 
LOLF a la RGPP et qui sait a la MAP ? Desinteret qui signifie, 
sans qu’on ose se l’avouer, une indifference au service rendu par

* Vice-presidente du Cercle de la Reforme de 1’Etat.
1. Le flechage des credits est & l’antinomie de l’esprit de la LOLF : au lieu de les globalise^ 

dormant ainsi aux managers des capacites de choix de mise en oeuvre moyennant un compte 
rendu rigoureux sur les resultats, le flechage attribue des lignes des credits & des fasons 
de faire etroitement definies.
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244 Revue Frangaise de Finances Publiques

1’administration et a son cout, ou encore une satisfaction muette face 
a la situation actuelle. La reforme de l’Etat n’interesserait-elle plus, 
alors que Ton a souvent montre que c’est l’Etat qui donne le sens des 
actions en France et qu’il se montre decisif dans l’imaginaire des 
Frangais 2 ?

Les agents, qui pourraient etre les vecteurs d’une evolution de la 
culture frangaise, ont ete, jusqu’a present, peu impliques et peu valorises 
dans des modernisations de processus, des recentrages de missions, la 
definition de priorites, la mise en place d’un vrai systeme de gestion 
allant des objectifs aux systemes d’information et a T evaluation. Certes, 
une reforme de grande ampleur prend au moins dix ans, mais a condition 
de ne pas lacher prise, et d’assurer une continuite. La crainte d’impliquer 
les agents proviendrait d’une suspicion d’un conservatisme qui 
refuserait tout changement de leur part... ? Mais ce conservatisme est- 
il prouve ? Ou bien est-ce l’effet d’un manque de savoir-faire dans 
1’explication et dans la preparation des esprits ? Un pacte social mettant 
en oeuvre differentes fagons de travailler et accordant en contrepartie 
des responsabilites positives et de vraies capacites d’action est-il 
inimaginable ? Dans ce paysage quelque peu desole, un rapport 
important devrait permettre des avancees significatives si ses 
preconisations etaient mises en oeuvre : c’est le rapport de la Cour des 
comptes sur la LOLF (novembre 2011)3.

Ce rapport renforce les remarques deja faites dans les precedentes 
analyses de MM. Migaud et Lambert en 2005-2006, c’est-a-dire le 
constat d’une mise en oeuvre budgdtaire et comptable, et non pas 
managerial, de la LOLF (partiel ci-dessous). Son innovation est 
d’etayer des conclusions tres proches de celles des annees 2005-2006 
par des analyses chiffrees, des exemples concrets, de nombreuses 
auditions et de les completer par des propositions concretes et realistes.

En outre, a partir des constats importants effectues dans ce rapport, 
differentes hypotheses meritent d’etre faites, sur lesquelles un surcroit 
de reflexion et de travail est necessaire (partie II).

I. -  LE CONSTAT DE LA COUR DES COMPTES

Les programmes de la LOLF sont une organisation verticale des 
activites, suivant souvent l’organisation des directions plutot qu’une

2. Big Mother, Odile Jacob, 256 p.
3. La mise en oeuvre de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF), Cour des 

comptes, rapport du 26octobre 2011, que nous resumerons par RLOLF.
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La LOLF, les RGPP et [’evaluation des politiques publiques 245

action reellement finalisee par des objectifs. Par suite, la structure l’a 
souvent emporte sur le fond, et done ce qui se fait a prevalu sur une 
reflexion sur ce qui devrait se faire et les veritables fmalites a atteindre 
correspondant aux demandes du gouvemement et aux besoins de 
l’economie et de la societe. Or, l’esprit des programmes doit etre de 
preciser des objectifs, atteignables sans etre laxistes, et de definir les 
ressources et les cooperations qui leur sont necessaires. Par suite, une 
gestion qui n’est pas par portefeuilles (definition large des missions) 
mais par ministeres reduit considerablement 1’esprit du programme. 
De plus, la difference n’est pas faite entre 1’appropriation (le vote du 
parlement qui demande des details sur les credits) et la gestion (qui 
permet de globaliser les credits par dela les directions et les ministeres) 
sous reserve de rendre compte des resultats 4. II existe une tension 
entre la peur que les objectifs ne soient pas mis en oeuvre et pour ce 
faire une definition etroite des credits et la responsabilisation des cadres 
et agents qui suppose qu’on les globalise au mieux afin de creer des 
marges de manoeuvre financieres et de redeployment des 
personnels (ST).

Le principal symptome en est le faible nombre de missions 
interministerielles, alors que. dans un mecanisme de ministeres 
nombreux des innovations mobilisent rarement un seul acteur : il n’est 
que de 12 missions interministerielles. Les causes de ce faible nombre 
en sont une absence de pilotage, un mecanisme de gestion des missions 
interministerielles tres lourd, le peu de suivi des consequences du 
« transversal» en termes de mise en oeuvre, car selon la Cour des 
comptes il n ’y a pas de ministre pilote. Les missions ne sont en fait 
que des additions de credits et non une finalite, une strategic et des 
objectifs precis (ainsi de la Mission emploi). Quelle serait la solution ? 
La Cour des comptes preconise la creation d’une nomenclature par 
politiques publiques tenant compte des politiques locales, qui 
s’appliquerait aux communes de plus de dix mille habitants et 
permettrait de couvrir 80 % de la depense totale d’une politique

4. Un portefeuille est une notion budgetaire plus large qu’un ministere qui peut englober ses 
operateurs, voire plusieurs ministeres sous la houlette d’un ministere chef de file, ce qui 
permet des changements de budget entre eux en cours d’annee et indique qui est le ministre 
pilote. De plus, 1’appropriation est le vote auquel les ministres sont attaches car ils craignent 
que les ministeres ne mettent en oeuvre leurs objectifs ; pour autant rien n’interdit dans 
la loi fran^aise que la gestion soit plus globalisee que 1’appropriation, ce qui satisferait a 
la fois les parlementaires, qui il faut bien le dire sont toujours dans une logique de moyens 
et non de resultats, et les fonctionnaires qui ont besoin de plus de souplesse et notamment 
une fongibilitd entre programmes. L’enjeu est bien l a : qui a confiance dans une gestion 
par resultats ?

RFFP n° 121-Fevrier 2013
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246 Revue Franqaise de Finances Publiques

publique et de sa comptabilite. Ainsi, cette nomenclature deviendrait 
un outil pour 1’evaluation des effets reels sur la societe5. En effet, si 
une evaluation reelle existait, les disputes de territoire, tant centrales 
que locales, seraient limitees par un constat de faiblesse des resultats, car 
l’efficacite et l’efficience necessitent souvent que ministeres, directions, 
services, et done programmes, fonctionnent ensemble.

Comment rendre obligatoire le travail en commun au niveau central 
et territorial, ou y inciter ? Si l’on'prend comme exemple le programme 
de soutien aux enfants de moins de quatre ans au Royaume-Uni (« Sure 
start» ou « Pour un bon depart dans la vie ») ce programme ne peut 
etre mis en oeuvre sans une collaboration des ministeres de la Sante, 
de la Famille, de 1’Education nationale (qui en l’occurrence a ete nomme 
pilote par ses capacites de reperer les enfants ayant des difficultes), et 
de l’emploi (1’hypothese etant faite que des parents chomeurs ont plus 
de difficultes a s’occuper des enfants). En realite, on peut se demander, 
en suivant le raisonnement de la Cour des comptes, combien de realties 
appelees programmes ne devraient pas relever de plusieurs directions 
ou ministeres.

1.1. Les principales avancees des programmes constatees par 
la Cour des comptes sont les suivantes:

1) Une clarification des objectifs : certains ministeres ont accompli 
un travail approfondi sur leurs priorites et leurs modes operatoires. En 
toute hypothese, cette culture est maintenant partagee.

2) La pratique des mesures et des indicateurs s’affine notamment 
depuis la LOLFSS, qui pratique la MOC. La MOC, ou methode de 
diagnostic partagee, permet en effet de ne pas se limiter a des indicateurs 
quantitatifs et mesurables mais repose sur un travail collectif de tous 
les acteurs du programme pour preconiser une batterie d’indicateurs 
qui cement, quantitativement et qualitativement les problemes a 
resoudre (car, sans probleme reconnu, pourquoi elaborer un 
programme ?). Elle permet de trouver une batterie d’indicateurs 
equilibres, rendant compte des problemes qu’un programme est cense 
resoudre, et de ne pas s’en tenir a des indicateurs mecaniques et 
quantitatifs (« nombre de »).

5. Ibid., p. 42.
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La LOLF, les RGPP et [’evaluation des politiques publiques 247

3) Un vrai dialogue de gestion entre 1’administration centrale et le 
terrain commence a s’engager grace a la reorganisation des services 
territoriaux qui donne plus de poids a ces derniers, mais sans aller 
toutefois, ce qui serait un pas supplemental, vers des dialogues 
systematiques sur les textes et decisions comme ce fut le cas dans les 
annees 1970, notamment dans l’ancien ministere de l’Equipement.

« Le dialogue de gestion est relativement formalise dans la plupart 
des ministeres, en particulier grace a des chartes de gestion definissant 
ses etapes et son contenu. Ainsi, au ministere charge de Vagriculture, 
le « protocole de gestion »fixe les regies de « bonne gestion », enrichies 
au fur et a mesure des exercices budgetaires en fonction des derives 
de gestion ou des difficultes rencontrees. Un tel cadrage existe 
egalement au ministere de la defense, au ministere des affaires 
etrangeres, a la direction generate des finances publiques ou au 
ministere de la justice pour Vadministration penitentiaire. »

1.2. Les progres que l’on pourrait deduire de ce rapport

1.2.1. L a  necessite d ’une m eilleure cooperation au  niveau central

La prise en compte du Parlement demeure insatisfaisante ; ainsi 
l’enseignement technique agricole est passe au ministere de l’Education 
nationale, malgre l’opposition du Parlement. Ceci n’est qu’un exemple, 
mais le Parlement ne joue pas encore un role proactif dans la definition 
des programmes.

De plus, la Cour note un changement majeur, dont la conscience 
n’existait pas au moment du vote de la LOLF : les politiques publiques 
sont de plus en plus partagees entre Etat, Securite Sociale et 
Collectivites locales, ce qui pose un defi majeur, et impose une nouvelle 
gestion par l’Etat des resultats des politiques publiques6. II s’agit de 
savoir comment l’Etat peut jouer un role actif dans cette complexity. 
Or, il n’existe ni comptabilite agregee, ni pilotage commun des 
indicateurs et des resultats entre Etat, collectivites locales, organismes 
subventionnes et operateurs 7.

6. Une politique publique est definie par l’effet reel sur la societe ou les citoyens et suppose 
done qu’elle soit evaluee en y incluant les depenses et strategies de tous les acteurs de 
la dite politique, qui comme le montre le rapport de la Cour ne sont que rarement l’Etat 
seul. Un programme est une masse budgetaire qui ne releve que de l’Etat seul.

7. Cela n’a rien d’impossible, e’est meme le cas dans des Etats federes comme l’Australie 
(ST).
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248 Revue Frangaise de Finances Publiques

La transversalite des approches et du travail est lacunaire au sein 
de l’Etat. Les missions interministerielles ne fonctionnent que de fagon 
formelle, par negociation de credits, car, comme le montre le rapport 
de la Cour, car un ministre ne saurait arbitrer entre plusieurs ministres 
(pourquoi cela ? en vertu de quelle regie ?). Au contraire, certains pays, 
dont tous les pays anglo-saxons, ne reculent pas devant un ministre 
ayant autorite sur les autres lorsqu’il s’agit de problemes 
interministeriels.

A 1’inverse, les documents de politique transversale en France ne 
refletent pas la transversalite des missions ; ils ne contiennent qu’une 
partie minimum des montants budgetaires : la raison en est qu’on ne 
reflechit pas au depart en termes de « comment chaque administration, 
quelle qu’elle soit, doit contribuer a telle mission ? », mais qu’on se 
borne a ajouter un petit volet transversal (p. 50). Pour etre plus clair, 
en Nouvelle-Zelande, en Australie et au Royaume-Uni, les priorites 
gouvemementales, qui sont souvent transversales (par exemple: une 
priorite en matiere de sante des enfants sollicitera le ministere de 
1’Education, une priorite en matiere d’emploi celui des Affaires sociales, 
de l’Education, de la Sante, etc.) sont definies et budgetees avant 
les demandes de chaque ministere. Un seminaire de ministres a lieu, 
demandant a chacun quelle est sa contribution aux priorites. Les 
sommes necessaires sont mises « en quarantaine » avant toute autre 
negociation budgetaire. De la sorte, le transversal prime sur le 
vertical. Enfin un ministre peut etre delegue par le Premier ministre 
pour avoir autorite sur ses collegues en ce qui conceme la mission 
qu’il pilote. C’est un systeme oppose au notre, ou le vertical prime 
sur la cooperation. Est-ce possible en France ?

La Cour des comptes note deux categories de programmes qui 
devraient evoluer:

« La premiere categorie pourrait conduire a supprimer certaines 
missions ou programmes qui n ’ont pas la taille critique et ne 
materialisent pas une politique veritablement transversale, pour 
laquelle un budget propre ne se justifie pas. La seconde illustre en 
revanche la difficulty a elargir le perimetre de certaines missions ou 
programmes en depassant les cloisonnements ministeriels. La mission 
« action exterieure de I’E tat», ministerielle, ne recouvre que 31 % 
des credits que I’Etat alloue a cette politique, et celle liee a I’aide 
publique au developpement, partagee entre deux ministeres, seulement 
45 % de la politique conduite par I’Etat. »

RFFP n° 121 -  Fevrier 2013
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La LOLF, les RGPP et revaluation des politiques publiques 249

La principale raison de cette absence de cooperation, qui nuit 
concretement a des politiques sensibles telles que celles de la ville, 
de l’emploi ou de la sante, en realite fondamentalement 
interministerielles, est la reticence des gestionnaires a faire evoluer 
leur territoire :

« La Cour a adresse un questionnaire a l ’ensemble des responsables 
de programme, auquel plus de la moitie ont repondu. Sur cet 
echantillon, plus de 70 % jugent aujourd’hui que les budgets dont ils 
sont responsables correspondent aux services dont ils sont charges. 
70 % d ’entre eux estiment egalement qu’il ne faut pas reamenager le 
perimetre des programmes, et ils repondent dans les memes proportions 
par la negative a l ’idee selon laquelle il faudrait reamenager 
Vorganigramme administratif en fonction des principes poses par la 
LOLF. Cependant, parmi ceux qui notent des distorsions entre leur 
perimetre de responsabilite administrative et leur champ de competence 
budgetaire, 40 % reconnaissent que celles-ci soulevent des difficultes 
d ’application. »

II faudrait approfondir, en sus de ce rapport, quelles sont les 
difficultes concretes, afin de limiter cette « ministerialite » qui diminue 
la portee des programmes.

Posons une hypothese qui n’est pas explicite dans le rapport de la 
Cour. La difficult^ de la LOLF ne serait-elle pas liee a ce qu’on la 
considere seulement comme une reforme budgetaire, et non comme 
une reforme de l’Etat, qui en impliquerait toutes les dimensions, 
notamment le management des hommes et des femmes ? Par exemple, 
la gestion des ressources humaines ne s’est pas adaptee a la LOLF, 
dit la Cour:

«• La ventilation a priori des effectifs entre politiques publiques est 
done, dans certains cas, une repartition artificielle, difficile a mettre 
en oeuvre et a controler en execution. Par ailleurs, en gestion, les 
responsables de services deconcentres doivent etre en mesure de 
mobiliser indifferemment ces effectifs pour appliquer les differentes 
politiques dont ils ont la charge. Dans l ’exemple precedent, le directeur 
regional du travail, de I’emploi et de la formation professionnelle, s ’il 
ne disposait pas d ’un budget operationnel de programme regroupant 
l’ensemble des moyens en effectifs, ne pourrait pas recourir 
budgetairement au service d ’un meme inspecteur du travail, ce qui 
ne traduit pas la realite de Paction administrative. La creation d ’un 
programme ou d ’une actionportant ces effectifs est alors necessaire » 8.

8. Ibid., p. 55.
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Faire exercer des missions de nature et de qualification differentes 
a des fonctionnaires pourrait paraitre une revolution et il y faudrait 
un cadre de gestion des ressources humaines ou l’interet d’effectuer 
differents types de travaux soit valorise a la fois dans le present et 
dans la carriere par les managers, et aussi que les moyens 
d’accompagnement en termes de formation existent (c’est le cas en 
Suede).

1.2.2. Une sem blable necessite de cooperation au niveau local

Le rapport note egalement l’ambiguite entre la cooperation et la 
coordination, certains prefets ayant une approche assez autoritaire de 
la gestion des programmes, dont ils seraient les « chefs » locaux, tandis 
que d’autres cherchent a promouvoir une cooperation locale et avec 
les administrations centrales impliquees par les programmes.

En realite, compte tenu du nombre de budgets concemes -  on compte 
selon les regions entre 50 et 60 budgets operationnels de programme 
regionaux ou interregionaux -, seuls les budgets « a enjeux » sont 
soumis aux prefets. Dans ce domaine, les pratiques different encore 
aujourd’hui selon les regions et selon les prefets. Enfin, les avis transmis 
par les prefets de region sont trop peu suivis d’effet. Le secretariat 
general du ministere de l’Interieur estime que la plupart des avis des 
prefets, lorsqu’ils sont defavorables, ne sont pas pris en compte par 
les responsables de programme.

La seule exception est celle des PITE (programmes transversaux 
territoriaux):

« Un tel programme est neanmoins derogatoire a la lettre et a 
l ’esprit de l ’article 7 de la LOLF: il recouvre un ensemble d ’actions, 
et non une politique publique donnee, telle qu’elle peut etre definie 
sur le plan national; il est finance par prelevements sur les programmes 
des differents ministeres, lui donnant une tonalite interministerielle. 
Pour ces raisons, ce programme a ete restreint au fmancement de plans 
gouvemementaux caracterises par trois criteres : un enjeu territorial 
majeur, un besoin de coordination entre une pluralite d ’acteurs et une 
necessaire rapidite d ’action (pour des raisons de sante publique ou 
de risque de penalties financieres liees a un contentieux avec I’Union 
europeenne) ».
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La LOLF, les RGPP et revaluation des politiques publiques 251

Le tableau des programmes locaux se presente done ainsi:

Evolution du nombre de structures de 
gestion entre 2007 et 2009 (hormis la Defense)
Nombre de budgets operationnels de 
programme (BOP)

2 206 1 698

Nombre d ’unites operationnelles 
deconcentrees (UO)

12919 13 196

Nombre d ’unites operationnelles par BOP 
(moyenne)

5,85 7,77

Nombre d ’unites operationnelles par 
programme (moyenne)

114,3 104,7

Source : Direction du Budget.

On peut le constater : ces chiffres sont presque incroyables... Quelle 
est la liberte de gestion des dirigeants territoriaux quand la gestion 
est aussi emiettee ? Le nombre de departements et de regions parait 
bien peu de chose si on le compare a ces donnees.

1.2.3. Comme beaucoup d ’autres lois, la L O LF  n ’a dispose que 
d ’un soutien fa ib le  en aide et conseil des adm inistrations 
centrales. Ce defaut devrait etre rattrape

« De fait, le cercle des agents inities a la LOLF reste restreint: 
68 % des agents de categorie A et B de la fonction publique ont 
entendu parler de la loi organique, mais une minorite (44 %) sait 
precisement de quoi il s ’agit et seulement 17 % d ’entre eux estiment 
avoir personnellement participe a sa mise en oeuvre » 9.

Ceci est une caracteristique frangaise, que l’ecole de la sociologie 
des organisations ne cesse de repeter depuis 1976 (P . GREM ION, Le 
pouvoir peripherique, Le Seuil, et les ouvrages de J.G. PADIOLEAU).

1.2.4. Une souhaitable evolution des pratiques de la D irection  du  
Budget

Celle-ci n’aurait pas evolue sous l’effet de la LOLF, gardant la 
surveillance des moyens plutot que de se concentrer sur les resultats 
et leurs causes.

« L ’absence relative d ’evolution des methodes de negociation 
budgetaire avec la direction du budget, qui reste largement attachee

9. Ibid., p. 88.
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a un examen ligne a ligne, ne permet pas d ’appliquer pleinement la 
logique de la LOLF », souligne un responsable de programme, interroge 
par la Cour. En effet, les discussions budgetaires continuent de se 
derouler par famille de dispositifs, par actions, voire sous-actions au 
sein des programmes, revenant au final a situer 1’arbitrage a un niveau 
tres fin de depense. Pourquoi ? Par manque de moyens de suivre 
efficacement les depenses ou par inertie et habitude historique ?

1.2.5. Les libertes de gestion  des services deconcentres son t tout 
a fa i t  insuffisantes e t son t opaques

Certes, comme il a ete dit plus haut, des dialogues de gestion existent 
dans certains ministeres, mais la pratique consistant a faire confiance 
aux services deconcentres sur les fa?ons de mettre en oeuvre des 
programmes demeure marginale. Le debat entre les administrations 
centrales et les services deconcentres demeure englue dans un cercle 
vicieux : « nous vous donnerons plus de libertes quand vous maitriserez 
vos couts », mais les services ne sont incites a se pencher sur leurs 
couts que s’ils peuvent en tirer des alternatives, des choix et des actions. 
C’est pour cela que la pratique fructueuse des dialogues de gestion 
demeure marginale, alors qu’elle etait bien plus diffusee en France 
dans les annees 1970.

Le presuppose en est de veiller aux depenses et aux couts.
« Cette “comptabilite d ’analyse des couts” est vecue davantage 

comme une contrainte que comme un outil d ’aide a la decision par 
les gestionnaires. Ils ne peuvent I’utiliser que de maniere marginale 
sur un plan operationnel. Elle est en effet frappee de limites concemant 
le perimetre des donnees (absence des informations issues de la 
comptabilite generate, des depenses fiscales...) et la methodologie 
employee pour le deversement des couts. Plus fondamentalement, elle 
presente un caractere trop global pour que les gestionnaires puissent 
s ’en emparer afin de mesurer le cout reel de leurs structures ou de 
leurs activites. »

Conclusion : « Une liberte de gestion aujourd’hui introuvable, des 
marges de manoeuvre a recreer » (litre meme ecrit pas la Cour)10.

Un bon exemple de la non mise en oeuvre de la LOLF est la difficulty 
de la fongibilite des credits, car gerer plus librement suppose des 
masses financieres qui permettent de faire des choix.

10. Ibid., p. 107.
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« Des garde-fous puissants ont ete poses pour limiter cette pratique 
(la fongibilite NDLR) : le decret du 27 janvier 2005 prevoit ainsi un 
avis prealable du controle financier sur tout mouvement de fongibilite 
asymetrique. Les circulaires successives du ministere du Budget ont 
present en outre un accord prealable du responsable de programme 
ou du directeur des affaires financieres. Cette autorisation prealable 
est reprise dans de nombreuses chartes de gestion, par lesquelles 
les directions des affaires financieres se voient confer un pouvoir 
d ’instruction et de decision dans ce domaine. »

Le fleebage des credits s’est le plus souvent accru, annihilant la 
capacite d’action des services deconcentres. Quelques donnees existent:

Taux de « flechage » au niveau deconcentre 
des autorisations d’engagement par ministere (2009)

Pourcentage 
d ’autorisations 
d ’engagement 

deleguees 
au niveau 

deconcentre

Pourcentage 
d ’autorisations 
d ’engagement 

flechees 
par rapport 
aux credits 

delegues

Affaires etrangeres 11,2% 100,0 %

Agriculture 44,3 % 4,1 %

Budget 77,7 % 16,2 %

Culture 32,3 % 9,2%

Defense 73,1 % 100,0 %

Ecologie 43,0 % 47,4 %

Economie 9,4% 45,8 %

Education 73,0% 12,6%

Enseignement superieur 44,2% 93,9 %

Immigration 54,0 % 10,5 %

Interieur 81,5 % 94,5 %

Justice 87,0 % 6,0%

Logement 63,1 % 0,3 %

Services du Premier ministre 11,4% 55,1 %

Travail 25,1 % 18,0%

Sante 24,0 % 15,1 %
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Par suite, la question est la suivante : qu’est-ce qui explique et 
justifie ces chiffres, certains ministeres deleguant effectivement et 
d’autres pas ? De ces chiffres, il serait aise de deduire que la LOLF 
a ete une operation de recentralisation et de controle des services 
territoriaux, et non un accroissement de la liberte de gestion dans une 
masse salariale et de credits d’intervention definis. Pourquoi ? Lorsque 
l’on interroge les responsables d’administration centrale, la reponse 
est toujours « mais les services ne font que ce qu’ils veulent».

1.2.6. D es indicateurs encore peu  elabores

Lorsque Ton evoque la LOLF, le debat se concentre presque 
immediatement et exclusivement sur les indicateurs, car ils 
permettraient de canaliser l’activite des services locaux qui, comme 
chacun le sait, n’en feraient qu’a leur tete ainsi que, preoccupation 
plus serieuse, d’avoir des elements objectifs indiquant quelles actions 
publiques fonctionnent ou non et pour qui n .

« En consequence, la crainte d ’une culture excessive du chijfre reste 
presente: I’usager d ’un service public ne deviendrait plus qu’un 
consommateur preoccupe du rapport « qualite/prix» et les 
gestionnaires seraient incites a accroitre, par tous les moyens, les 
scores sur les indicateurs selon lesquels ils seront evalues. Par exemple, 
si elles sont mal definies, les cibles fixees aux services fiscaux en 
matiere de controle fiscal peuvent conduire les agents a privilegier 
les dossiers les moins complexes, mais pour lesquels les enjeux sont 
les moins lourds. »

La conclusion de la Cour e s t: « Cinq ans apres la mise en oeuvre 
de la LOLF, la mesure des resultats permise par les 894 indicateurs 11

11. Les indicateurs de rgsultats sont un 616ment essentiel de la demarche objectifs-performances 
qui s’est ddveloppde depuis les ann£es 2000 pour fonder 1’appreciation des politiques, 
programmes et credits publics. Inspirde des theories du New Public Management, cette 
demarche fait du suivi d’indicateurs quantitatifs censes illustrer la realisation des objectifs 
assignes aux actions publiques la cie du jugement porte sur ces demieres, et un moyen 
d’« etalonnage » ou depreciation comparde (benchmarking) de leurs « performances ». 
Cette approche a ete promue, avec la Strategic de Lisbonne et la Methode ouverte de 
coordination (MOC), comme une voie de reiegitimation et de renouvellement des modes 
d’action de l’Europe sociale. Elle s’applique desormais en France suite au vote de la 
LOLF1 & I’ensemble du budget de l’fitat, dont la presentation a ete entierement refondue 
dans cette perspective, mais aussi, en matiere sanitaire et sociale, & la plupart des grandes 
politiques ou programmes pluriannuels (loi et programmes de sante publique, lutte contre 
la pauvrete), ainsi que depuis 2007, it la loi de financement de la securite sociale (LFSS), 
dont le projet s’accompagne d’une annexe faisant correspondre aux diffdrentes branches 
de la protection sociale des « programmes de qualitd et d’efficience » (PQE), M. Elbaum, 
Revue de l’OFCE, 2009.
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des projets et rapports annuels de performance ne rend pas compte 
aujourd’hui de la qualite de service pergue par les citoyens, sans 
doute parce que le pilotage essentiellement budgetaire de la reforme 
a insuffisamment developpe cette dimension. C’est d ’ailleurs le 
sentiment des personnels interroges par la Cour. »

A cet egard, il est utile de faire reference au travail de Jean-Rene 
Brunetiere qui a suivi un echantillon aleatoire de 32 indicateurs sur 
cinq ans, notant leur absence de pertinence par rapport a des objectifs 12. 
A insi:

« Antoine de Saint-Exupery disait que “l’essentiel est invisible pour 
les yeux”. Dans beaucoup d ’activites a caractere politique, culturel 
ou social, la qualite de Faction, me me si elle peut parfois etre illustree 
par un ensemble de donnees chiffrees, n ’est decidement pas reductible 
aux seals chiffres. Dans notre echantillon, le cas des Affaires etrangeres 
est le plus frappant. Pour mesurer les resultats dans la poursuite de 
Fobjectif « Defendre et representer a I’etranger les interets de la 
France », le seul indicateur retenu est le Nombre de consultations 
des sites internet du departement et des postes (exemple 1). Un autre 
indicateur concerne l ’usage du Franqais dans les organisations 
intemationales et l ’Union europeenne. »

Les commentaires sont ici presque inutiles, car l’objectif -  i.e. la 
fa9 on de « defendre les interets Fran9 ais » -  n’est pas defini et les 
indicateurs semblent marginaux face au coeur du probleme. La question 
qui pourrait se poser devant ce phenomene qui perdure d’objectifs mal 
explicites et aux strategies de mise en oeuvre floues, est, si tout le 
monde n’en est pas conscient, que cela ne preoccupe pas qui que ce 
soit, sauf a produire des rapports indignes des autorites de controle. 
Pourquoi ? Peut-etre parce que les administrations estiment que ces 
indicateurs ne servent a rien, ou plutot qu’elles ont peur du blame. 
Done autant prendre des indicateurs peu pertinents pour Faction, mais 
peu dangereux. Si tel etait le cas, l’on en reviendrait a la question 
fondamentale: comment mettre en place un systeme de management 
qui n’induise pas la routine obligee ou une triche systematique, mais 
la construction d’outils de suivi acceptes et mis en oeuvre, sans que 
l’on soit dans une sorte de « salaire de la peur » ?

12. In RFAP, « La LOLF : une occasion de debat democratique ? », Jean-Rene BRUNETlfcRE, 
ENA -  Revue franjaise d’administration publique 2006/1, N° 117, pages 95 a 111.
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II. -  QUELLES CONCLUSIONS PLUS PROSPECTIVES, 
SOCIALES ET CULTURELLES, PEUT-ON RETIRER 
DE CES CONSTATS, ET PLUS GENERALEMENT 

DU RAPPORT DE LA COUR ?

Que peut-on deduire de cette analyse, d’autant plus importante qu’elle 
emane de la Cour des comptes ?

II.1. Peut-on casser le consensus au statu quo ?

II apparait que la LOLF n’a pas encore suscite de changement des 
pratiques et des paradigmes culturels, ni de 1’opposition classique des 
services de centrale se mefiant des services deconcentres, ni des clivages 
symboliques entre ministeres, ni de la defense de territoires, chacun 
se sentant superieur a 1’autre. Certes, il existe de bons exemples, mais 
qui se demande s’ils sont interiorises ou vecus comme des contraintes ? 
Quels fonctionnaires ont-ils integre une vraie culture d’effets positifs 
et de prise en compte des citoyens (changements sur la societe, pour 
les ministres et les citoyens) et pas seulement sur la quantite de produits 
et d’activites a delivrer ?

En fait, l’inertie face au changement montree par la Cour peut etre 
interpretee de deux manieres. Certains se « debrouillent», en 
contoumant les regies, en creant des operateurs qui permettent de 
recruter des profils adequats aux remunerations plus dlevees. Les 
services deconcentres, devant la faiblesse des dialogues de gestion 
notee par la Cour, decideraient en realite de leurs objectifs, ce qui 
voudrait dire que rien n’a change. Les administrations centrales se 
plaignent de l’autonomie des services deconcentres qui, a les en croire, 
feraient ce qu’ils veulent malgre les systemes de reporting certes 
surabondants, mais seulement formels (et qui done n’emeu vent 
personne meme s’il faudrait en compter le cout).

Tout le monde denonce, mais se satisfait de la situation: il existe 
une sorte de rite de la d^nonciation, des mdfaits des uns et des autres, 
chacun s’oppose, les ministeres entre eux, les directions entre elles, 
les ministeres et la direction du Budget, les administrations centrales 
et les services deconcentres... Lorsque la situation va trop mal, on cree 
une agence. Et pourtant, des entretiens approfondis 13 montrent que 
chacun a le sentiment de pouvoir detoumer les regies, cr6er un

13. Que j ’ai men6s avec 20 responsables d’administration centrale et de services d6concentr6s.
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etablissement public ou une association et que finalement « on s’en 
sort». Mais a quel cout ? Un audit concret des couts de mise en 
oeuvre des controles, questionnaires et inspections, meme s’il n’etait 
pas exhaustif, serait des plus utiles, surtout dans une epoque budgetaire 
difficile. Denoncer est une agape intellectuelle, sans que l’on ait besoin 
de mettre les mains dans la glaise.

II.2. Un Grenelle de la confiance: comment mettre celle-ci en 
place entre les services publics ?

Ce que montre ce rapport aussi, sans le dire, c’est que la confiance 
qui a deja ete pronee par M. de Closets depuis 1989 (cf. le rapport 
de la commission du Plan du meme nom, qui a ete publie sous le 
titre « Le pari de la confiance») en realite n’existe pas. Chacun 
soupgonne l’autre de mefaits, de ne pas etre reactif, de ne pas suivre 
les objectifs. La faiblesse des taux de connaissance de la LOLF 
mentionnee par la Cour en est un bon exemple. D’autres pays, dont 
les pays anglo-saxons, mais aussi des pays latins tels que l’Espagne 
et l’ltalie (aujourd’hui etrangles financierement) investissent plus dans 
les methodes de choix et de preparation de la mise en oeuvre que dans 
la conception des politiques publiques. Comment imaginer que des 
reformes aussi importantes que la LOLF et la RGPP puissent signifier 
quelque chose sans au minimum une semaine de formation-action au 
moins pour chaque cadre ?

II.3. Bien distinguer programmes et priorites

Faut-il que tout soit programme ? Nous sommes probablement les 
seuls a raisonner en ces termes. Un programme est d’abord une priorite 
gouvemementale et son nombre devrait se limiter a moins de 15 (pour 
les programmes prioritaires) et etre etroitement controle centralement. 
Pour les autres actions, ce sont aussi des programmes, mais dont la 
strategic de mise en oeuvre releve d’un chef de responsabilite qui doit 
etre capable d’en rendre compte et d’expliquer ses resultats, mais en 
definit les modalites de mise en oeuvre en fonction de la situation 
locale. Aucun programme ne devrait etre soumis a un controle a priori 
des Finances, sinon de coherence avec la strategic du gouvemement 
(l’approche « par le gouvemement entier » ou « whole of government» 
qui vient d’etre mise en avant par 1’IGF, a l’occasion de l’analyse de 
la RGPP, mais qui existe depuis 2000 dans les pays anglo-saxons).
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Fondamentalement, la question n’est-elle pas celle du management 
des fonctionnaires ? Hormis les agents de guichet, qui devraient etre 
ecoutes par leur hierarchie pour mieux comprendre les processus 
defectueux et les politiques qui donnent des resultats mitiges, le travail 
d’un fonctionnaire est-il de rester devant son ordinateur ou de convoquer 
les citoyens ? Aller sur le terrain, connaitre les partenaires sociaux, 
l’etat des marches, savoir ce qui est possible et ne Test pas, n’est-ce 
pas une perspective plus motivante ? Mais qui laisserait un attache 
aller voir un maire ? L’elitisme est trop profond, et le travail collectif 
trop faible. Le grade marque la qualite, meme si des evaluations 
serieuses a 360 degres n’ont pas ete menees ni de vraies analyses des 
forces et faiblesses des agents.

II.4. Savoir gerer les relations sociales

II s’agit, au fond, et ce sera le plus difficile, de passer d’une culture 
ou s’opposer a l’autre definit son identite, a une culture d’acceptation 
du dialogue, melangeant empathie et capacite de detachement14. II 
s’agit a la fois d’etre proche (entre administrations, politiques, acteurs 
sociaux) et de comprendre les limites et manipulations, fussent-elles 
inconscientes. Sans l’acceptation du fait qu’il y a un probleme, et en 
matiere de gestion publique et nous en sommes loin, aucune reforme 
de l’Etat ne peut etre menee. Les Japonais, dit-on, enferment dans une 
salle les protagonistes jusqu’a ce qu’ils proposent une solution. Certes, 
les conflits d’interet dans une situation, par exemple, ou un des 
protagonistes a tout a perdre et ou le gain est differe sera plus longue 
et ardue a gerer. Mais les chiffres ne resolvent jamais a eux seuls les 
idees precon9 ues.

Quelles pourraient etre les preconisations suite a ces constats ?

14. « Enfin, comme d’autres actions publiques, les politiques sociales sont marquees par la 
coexistence d’une plurality d’objectifs, qui se sont stratifies au cours du temps it travers 
des compromis sociaux successifs. C’est notamment le cas des politiques familiales qui ont 
suivi des logiques multiples et dvolutives, non denudes « d’hesitations » et « d’injonctions 
contradictoires », depuis le soutien 4 la natalitd et it la famille comme maillon de base 
de la socidte, jusqu’a l’accompagnement des nouveaux modeles familiaux et du 
developpement de l’activite feminine, en passant par la compensation des charges tides 
aux enfants mais aussi la redistribution centrde vers les plus modestes (Commaille, Strobel 
et Villac, 2002). Or, la mise au jour de ces objectifs, de leurs contradictions potentielles 
et des arbitrages qui ont de fait dtd opdrds peut difficilement ressortir de listes d’indicateurs 
quantifies, sans les assortir d’approches historiques et sociologiques permettant d’en 
resituer les tenants et aboutissants, d’en « ddcrypter les enjeux » (Minonzio, 2009), et 
d’apprdhender la fa9on dont acteurs sociaux et usagers s’approprient ces politiques au 
niveau de leur mise en oeuvre » (ibid., Elbaum, p. 46).
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-  L’acceptation de la creation de centres de responsabilite, avec 
une dotation globale plafonnee, ou le manager est libre du choix des 
methodes de mise en oeuvre des moyens s’il atteint les objectifs qui 
lui ont ete assignes lors des dialogues de gestion. Ce qui implique une 
vision strategique et non de controle des moyens par les administrations 
centrales et notamment celle des Finances, ainsi qu’un comportement 
proactif des services deconcentres dans la mise en oeuvre des objectifs 
ministeriels. Ce qui veut dire que chacun doit evoluer, tant au niveau 
central que deconcentre. Les centres de responsabilite ont deja existe, 
furtivement, en 1989, mais etaient encadres de tant de lourdeurs de 
procedures pour les definir et les mettre en oeuvre qu’ils sont vite 
passes dans l’oubli. Moins de procedures et plus de resultats ? Quand 
on pense que les agences au Royaume-Uni n’ont ete crees par aucun 
texte juridique...

-  Un vrai « Grenelle », i.e. un debat elargi, a Paris et dans les 
provinces, car la confiance ne regne plus, ni entre les ministeres, ni 
entre les ministres et leurs administrations, ni meme entre les directions 
d’un meme ministere. Quels que soient les systemes budgetaires et 
comptables mis en place, si un travail de fond, fut-il long, n’est pas mene 
avec les agents, les cloisonnements qui nuisent a l’accomplissement des 
resultats demeureront. « On ne change pas 1’administration par decret», 
si l’on peut dire. Certes, il y aura des fonctionnaires definitivement 
reticents, ou non adaptes a leur poste, mais en ce cas la France devrait 
apprendre des autres pays qui ont su reclasser des fonctionnaires (les 
pays anglo-saxons, la Suede, le Danemark).

-  Mettre enfin en place des outils de controle de gestion pertinents 
et qui fonctionnent (systemes d’information, de knowledge 
management, i.e. de capitalisation et de circulation des savoirs et des 
innovations), afin de sortir du debat sterile ou chacun se mefie de 
F autre au sein de 1’administration.
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